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PO FSE 2007- 2013

« Compétitivité régionale et emploi »

LORRAINE

APPEL A PROJETS 2011- 2012- 2013
Axe d’intervention 2

Amélioration de l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi

·  par un accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi indemnisés ou non présentant un risque élevé de chômage de longue durée 

· pour améliorer l’accès et la participation durable des femmes au marché du travail

· Instruction DGEFP n° 2011 -04 du 31 janvier 2011 relative au plan de reprise du contrôle de service fait et au financement des opérations de Pôle emploi cofinancées par le Fonds social européen au titre de la période 2007-2013 et, en particulier, la fiche technique 2 portant modalités de programmation, suivi et contrôle des opérations portées par Pôle emploi au titre des programmes du Fonds social européen (FSE); période 2007-2013,

· Règlement (CE) n° 1081/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds social européen modifié par le règlement (CE) n° 396/2009 du 6 mai 2009 visant à ajouter de nouveaux types de coûts éligibles à une contribution du FSE,
· Règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur les fonds structurels,
· Règlement (CE) n° 1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalités d'exécution du règlement (CE) n° 1083/2006,
· Circulaire du Premier ministre n° 5210/SG du 13 avril 2007 relative aux dispositifs de suivi, de gestion et de contrôle des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER de la période 2007-2013,
· Décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour 2007-2013 modifié par le décret n° 2011-92 du 21 janvier 2011,
Contexte

La présence d’une main d’œuvre qualifiée et disponible représente un enjeu important pour le développement de notre territoire, caractérisé par une persistance du chômage de très longue durée et par un taux d’activité des femmes, des jeunes et des travailleurs âgés plus bas que la moyenne nationale et le taux des objectifs fixés par l’Europe.

Les interventions cofinancées au titre de cette priorité visent donc à accroître, renforcer et optimiser  les actions conduites par les acteurs locaux pour prévenir le chômage de longue durée tout en portant une attention particulière à l’amélioration de la qualification comme facteur favorisant la prise ou reprise d’un emploi. Le Fonds Social Européen vise également à renforcer les moyens permettant un meilleur accompagnement et à favoriser ainsi le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi et des jeunes les plus éloignés du marché du travail.

La mise en œuvre de cette politique nécessite également d’agir sur les freins à l’emploi ou à la formation par des aides spécifiques et une prise en compte plus importante de l’articulation entre vie professionnelle et vie familiale.
Types d’actions éligibles pour la Lorraine

Ces actions s’adresseront exclusivement aux demandeurs d’emploi, indemnisés ou non indemnisés, inscrits à Pôle Emploi.

	Objectifs
	Actions susceptibles de recevoir une participation FSE

	
	Aide aux personnes


	L’objectif est de porter à 56% le taux de sortie durable des demandeurs d’emploi de la liste des demandeurs d’emploi supérieur à 6 mois/ 18 mois après inscription

	Les aides et les prestations sous-traitées, délivrées aux demandeurs d’emploi non indemnisés présentant un risque élevé de chômage de longue durée, pris en charge dans le cadre du parcours de recherche d’emploi accompagné (notamment les prestations recherche ou aide au montage de projet professionnel,  les prestations de mobilisation vers l’emploi, les ateliers, les bilans de compétences approfondis, les évaluations, les aides à la mobilité…)

	Permettre à des femmes d’accéder à une insertion durable sur le marché de l’emploi
	Prestations individuelles d’aides et d’accompagnement à la recherche d’emploi et à la reprise d’activité des femmes


Public prioritaire :

Ces actions s’adressent aux publics particulièrement touchés par la crise et notamment aux publics

prioritaires suivants :
· Les femmes

· Les seniors

· Les jeunes diplômés victimes de discrimination à l’embauche

· Les travailleurs handicapés

· Les personnes résidant dans les ZUS et les CUCS
Détermination des résultats attendus :

Les actions devront mettre en évidence les résultats attendus en termes d’accès à l’emploi, à la formation (indicateurs D2 – Situation attendue des participants à l’issue de l’opération dans le dossier de demande de subvention FSE). La non réalisation des objectifs pourrait entraîner une minoration des subventions dues.

Modalités de prise en compte des priorités transversales : 

Les opérations doivent intégrer le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes. En fonction de leur nature, elles doivent aussi prendre en compte des autres priorités transversales du programme : intégration des personnes handicapées, égalité des chances, innovation, développement durable. Dans cette optique, les projets, dans le dossier de candidature, doivent décrire les modalités opérationnelles d’intégration de ces principes.

Modalités de conventionnement : 

· Le conventionnement pourra porter sur 36 mois. Néanmoins, la poursuite d’une année sur l’autre dépendra de l’évaluation annuelle de l’opération
· En cas de marché public cofinancé par le FSE, il conviendra d’appliquer les règles spécifiques décrites notamment dans l’instruction DGEFP 2009- 34 du 27 juillet 2009.
· Le plan de financement :

· La participation du FSE est plafonnée, dans tous les cas, à 50.0 % du coût total éligible de l’action.
· Le budget prévisionnel doit obligatoirement présenter un montant égal de dépenses et de ressources.
· La certification des dépenses par un expert comptable sera exigée lors de la liquidation de la subvention. Les dépenses liées à cette exigence sont éligibles.
Critères de sélection :

La capacité à gérer le Fonds social européen devra être démontrée.

Les projets devront permettre une évaluation de la plus value apportée par le FSE : soit d’améliorer le service rendu aux personnes accueillies, soit d’augmenter le nombre de personnes susceptibles d’avoir accès à une prestation déterminée.

Durée du projet : L’appel à projet porte sur les années 2011, 2012 et 2013, sauf modification éventuelle qui pourrait être apportée par voie d’avenant ou par un nouvel appel à projet.

Procédure et calendrier

Les organismes souhaitant répondre à cet appel à projets devront adresser leur dossier de candidature avant le  20 novembre 2011 à l’adresse :

Direction Régionale de l’Entreprise, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE)

Cellule FSE

10 rue Mazagran

BP  10676

54063 Nancy Cedex

Ainsi qu’une version électronique à l’adresse suivante :

FSE.DR-LORRAI@direccte.gouv.fr
Renseignements complémentaires :    
-   03 83 30 89 68
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